
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pégase 3 
 
 

 
Traitement Des Anomalies 

DSN 
De Type CCH 

 
 
 
 
 
 
Création le 18/12/2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/  

https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/


 _________________________  

 

Pégase 3 – Traitement Des Anomalies DSN De Type CCH 
   2 / 9 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Suivi de la documentation 
 
 
 

Date Modifications Points 

18/12/2020 Création de la documentation  

12/02/2021 Ajout du CCH-24 pour le BTP 4 

 
 
 
 

  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Traitement Des Anomalies DSN De Type CCH 
   3 / 9 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Sommaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 LE CONTEXTE ............................................................................................................................... 4 
2 ANOMALIE CCH-11 – 30.025 NIVEAU DE DIPLOME PREPARE DE L’INDIVIDU ........................................ 5 
2.1 Si le salarié est en apprentissage ........................................................................................................ 5 
2.2 Si le salarié n’est pas en apprentissage ............................................................................................... 6 
3 ANOMALIE CCH-16 – 30.001 NUMERO D’INSCRIPTION AU REPERTOIRE .............................................. 7 
3.1 Si le NIR a été saisi temporairement en attente du justificatif .............................................................. 7 
3.2 Si le NIR est provisoire ou étranger ..................................................................................................... 8 
4 ANOMALIE CCH-24 – 78.001 CODE DE BASE ASSUJETTIE ................................................................. 9 
 
 
  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Traitement Des Anomalies DSN De Type CCH 
   4 / 9 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

1 LE CONTEXTE 

Le Cahier Technique de la DSN impose le respect de déclarer les informations demandées par les organismes, le GIP-
MDS et DSN-info. 
 
Les anomalies bloquantes de type « CCH-XX » permettent, par exemple, de détecter des incohérences éventuelles de 
paramétrage et ainsi, de sécuriser la DSN. 
Elles sont le reflet des impératifs issus du Cahier Technique de la DSN. 
 
Ces anomalies sont bloquantes dans Pégase et sont réellement bloquantes lors du dépôt sur les portails déclaratifs. 
Elles permettent de sécuriser de plus en plus, le contenu de vos DSN. 
 
Des contrôles sont ajoutés au fur et à mesure dans Pégase pour intensifier les contrôles de cohérence de contenu de 
vos fichiers DSN. 
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2 ANOMALIE CCH-11 – 30.025 NIVEAU DE DIPLOME PREPARE DE L’INDIVIDU 

Dans Pégase, l’anomalie bloquante de type « CCH-11 : La rubrique « Niveau de diplôme préparé par l’individu – 
S21.G00.30.025 » doit obligatoirement être renseignée si la rubrique « Dispositif de politique publique et conventionnel 
– S21.G00.40.008 » est renseignée avec la valeur « 64-Contrat d’apprentissage entreprises artisanales ou de moins 
de 11 salariés (loi du 3 janvier 1979) ou « 65-Contrat d’apprentissage entreprises non inscrites au répertoire des métiers 
d’au moins 11 salariés (loi de 1987) ». » peut se déclencher. 
 

Dans le menu DSN | Visualisation de la préparation, le bloc 30.025 Niveau de diplôme préparé par l’individu est vide. 
 
Cette anomalie bloquante imposée par le Cahier Technique DSN 2021 peut avoir deux origines : 

2.1 Si le salarié est en apprentissage  

Il convient d’alimenter le champ prévu à cet effet, disponible dans le menu Gestion | Salariés | Page DSN | Champ 
Niveau de diplôme préparé (30.025) (voir copie écran ci-dessous à titre d’exemple). 
 

 

  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Traitement Des Anomalies DSN De Type CCH 
   6 / 9 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

2.2 Si le salarié n’est pas en apprentissage 

Il convient de modifier la valeur présente dans le champ Dispositif de politique publique (40.008) disponible dans le 
menu Gestion | Salariés | Page DSN | Onglet Contrat 1 de la fiche du salarié (voir copie écran ci-dessous à titre 
d’exemple). 
La valeur doit être différente de « 64-Contrat d’apprentissage d’entreprises artisanales ou de moins de 11 salariés » ou 
« 65-Contrat d’apprentissage d’entreprises non inscrites au répertoire des métiers d’au moins 11 salariés ». 
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3 ANOMALIE CCH-16 – 30.001 NUMERO D’INSCRIPTION AU REPERTOIRE 

Dans Pégase, l’anomalie bloquante de type « CCH-16 : Il n’est pas admis qu’un « Numéro d’inscription au répertoire – 
S21.G00.30.001 » soit renseigné avec plus de cinq caractères « 9 » à la suite en fin de chaîne. » peut se déclencher si 
le NIR contient plus de cinq caractères « 9 » à la suite en fin de chaine. 
 
Attention : ces modifications sont également à réaliser en cas d’anomalie bloquante du type « CCH-15 » sur les blocs 67.001 + 
87.007 + 88.007 + 89.007 + 91.001 et « CCH-12 » sur le bloc 73.007 
 

Dans le menu DSN | Visualisation de la préparation, le bloc 30.001 Numéro d’inscription au répertoire reprend la valeur 
présente dans la fiche du salarié, contenant plus de 5 caractères « 9 » à tort en fin de numéro. 
 
Cette anomalie bloquante imposée par le Cahier Technique DSN 2021 est liée à la mauvaise alimentation du Numéro 
de Sécurité Sociale du salarié. 

3.1 Si le NIR a été saisi temporairement en attente du justificatif 

Le NIR est à reconstituer avec les éléments suivants Sexe / année / mois / département / code commune / 999 / pas 
de clé. 
 
Exemple :  femme née à Saint Priest (code Insee commune 290) le 03 06 1983, il faudra saisir dans la page identité de 
la fiche du salarié : 2830669290999 
 
Il est possible de déterminer les 3 chiffres du code commune sur le site www.insee.fr grâce à ce lien https://www.in-
see.fr/fr/recherche/recherche-geographique?geo=COM-78498&debut=0  
 
L’anomalie alors présente dans Pégase est non bloquante, vous pourrez déposer votre DSN en l’état. 
 
Une fois le NIR du salarié à votre connaissance, il faudra impérativement le mettre à jour dans le menu Gestion | 
Salariés | Page Identité | Champ N° sécurité sociale (voir copie écran ci-dessous à titre d’exemple). 
 

 

http://www.insee.fr/
https://www.insee.fr/fr/recherche/recherche-geographique?geo=COM-78498&debut=0
https://www.insee.fr/fr/recherche/recherche-geographique?geo=COM-78498&debut=0
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3.2 Si le NIR est provisoire ou étranger 

En cas de numéros de Sécurité Sociale provisoire ou étrangers, il est également impératif de reconstituer le numéro de 
Sécurité Sociale définitif. 
 
Exemple :  femme née à Saint Priest (code Insee commune 290) le 03 06 1983, il faudra saisir dans la page identité de 
la fiche du salarié : 2830669290999 
 
Il est possible de déterminer les 3 chiffres du code commune sur le site www.insee.fr grâce à ce lien https://www.in-
see.fr/fr/recherche/recherche-geographique?geo=COM-78498&debut=0  
 
L’anomalie alors présente dans Pégase est non bloquante, vous pourrez déposer votre DSN en l’état. 
 
Une fois le NIR du salarié à votre connaissance, il faudra impérativement le mettre à jour dans le menu Gestion | 
Salariés | Page Identité | Champ N° sécurité sociale (voir copie écran ci-dessous à titre d’exemple). 
 

 
 
Rappel : s’il est nécessaire de créer un code pays, cette action est à mener dans le menu Fichier | Tables diverses | 
Pays. 
 

  

http://www.insee.fr/
https://www.insee.fr/fr/recherche/recherche-geographique?geo=COM-78498&debut=0
https://www.insee.fr/fr/recherche/recherche-geographique?geo=COM-78498&debut=0
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4 ANOMALIE CCH-24 – 78.001 CODE DE BASE ASSUJETTIE 

Dans Pégase, l’anomalie bloquante de type « CCH-24 : Si la rubrique "Code de base assujettie - S21.G00.78.001" est 
renseignée avec la valeur "20 - Caisses de congés payés (CIBTP, Transport, Manutention portuaire) - Base brute de 
cotisations congés payés" alors la rubrique "Code caisse professionnelle de congés payés - S21.G00.40.022" doit 
obligatoirement être renseignée » peut se déclencher si le dossier est typé Bâtiment mais la fiche des salariés ne l’est 
pas. 
 
Dans le menu DSN | Visualisation de la préparation, le bloc 78.001 Code de base assujettie pour la valeur 20-Caisse 
de congés payés reprend les éléments mais restent en anomalie. 
 
Cette anomalie bloquante imposée par le Cahier Technique DSN 2021 est liée à une incohérence de paramétrage sur 
le dossier. 
 
Pour résoudre cette anomalie de type CCH-24, il faut que :  
 

• L’établissement contienne un centre de cotisations de type CCI-BTP dans le menu Gestion | Sociétés | Sélec-
tionner la société | Onglet Etablissements | Page Centres cotisat. 

 

• Les salariés soient affiliés à ce centre de cotisations dans le menu Gestion | Salariés | Sélectionner le salarié | 
Page Options | Onglet Caisses 

 

• Les fiches des salariés doivent contenir un Type d’allègement patronal « Bâtiment » dans le menu Gestion | 
Salariés | Sélectionner le salarié | Page Salaire 

 

 
 

Si plusieurs salariés sont concernés par cette modification, il est possible d’en effectuer une modification de manière 
collective.  
Pour cela, se positionner sur une fiche d’un salarié | Clic droit | Modification collective | Modifier les salariés sélection-
nés | Onglet Salaire | Champ Type d’allègement | Cocher la case à cocher à gauche | Indiquer la valeur Bâtiment | 
Cliquer sur Suivant | Suivre l’assistant 
 

• Les rubriques du plan de paie ne doivent pas contenir la valeur obsolète 24. 
Il faut donc identifier les rubriques contenant la valeur 24 en Page Options | Onglet DSN | Sous-onglet Données nomi-
natives | Champ Autre élément de revenu brut – type (54.001) | Retirer la valeur désormais obsolète en 2021 | Valider 
les modifications. 


